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OBSERVATIONS RSÇ-FES;-:DJ|B,.̂  GOUVERWEMEîTTS 

j ' [18'février-'1980] ; -s 
[Original, Î MGL/iI§] 

.1... En Républiqtie fédérale d'Allemagne, les droits ...visés., à l'article 6 . (iV) du. 
projet de déclaration sirr les droits de l'homme des personnes qui ne sent pas des 
ressortissants du pays dans lequel elles vivent sont garantis à toute personne, 
quelle que soit son origine nationale, par les articles 12 (droit à la santé et à 

l'aide médicale), 9 (droit à la sécurité sociale), 1 1 (droit à un niveau de vie 
suffisant et à l'assistance sociale) et 10 (par. l) (éducation des enfants), en 
liaison avec l'e.rticle 2 (par. 2) du Pacte international relatif S^VDZ droits écono
miques, sociaux et culturels du 19 décembre I966 (loi du 23 novembre 1975s Gazette 
des lois fédérales II, p. I 5 6 9 ) , depuis l'entrée en vigueur dudit Pacte, le 
3 janvier 1976. 

2. Si le projet de déclaration est censé concrétiser ces droits sociaux dans le 
cas des personnes non-ressortissantes du pays où elles vivent, il conviendrait 
d'aligner sa terminologie s\ir celle du Pacte international relatif aiix droits 
économiques, sociaux et culturels. Pour l'instant, on relève des divergences telles 
que "santé physique et ment aie "/"santé publique", "services médica-ux" et "aide 
médicale"/"soins médicaux", "niveau de vie suffisant"/"services sociaux", et 
"entretien et éducation"/"éducation". 
5 . En outre, les expressions "minimum nécessaire" et "charge excessive sur les 
ressources de l'Etat", à l'article 8, ont un caractère trop général. 
4. La jouissance, au plan national, des droits sociau;? susmentionnés est - en ce 
qui concerne l'assistance sociale - d'ores et déjà garantie en République fédérale 
d'Ailemagne. 
5. En vertu de l'article 120 de la loi fédérale relative aux services sociaux 
(Bundessozialhilfegesetz), publiée le 13 février 197^ (G-azette des lois fédérales I, 
p. 289), 1 ^ soutien, une aide médicale, etc., doivent nécessairement être accordés 
aux étrangers qui ont besoin d'assistance. 
6. Les étrangers apatrides, tels qu'ils sont définis dans la loi du 25 avril 1951 

relative au statut des étrangers apatrides en République fédérale d'Allemagne 
(Gesetz uber die Rechtsstellung heimatloser Auslander in Eundesgebiet, Gazette des 
lois fédérales I, p. 269) ont, en vertu de l'article 19 de cette loi, droit aux 
mêmes prestations de secours public que les citoyens allemands. 
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y. Conformément à l'article 23 de la Convention du 28 juillet 1 9 5 1 , relative au 
statut des réfugiés (loi du 1 e r sopteatre 1955, Gazette des lois fédérales II, p. 559) , 

les réfugiés résidant régulièrement sur le territoire d'un Etat contractant se voient 
accorder le même traitement en matière d'a^ssistance et de secours publics que les 
•nationaux de cet Etat. 
8. En application de l'article premier de la'loi du 12 avril 1976 sur la Convention 
du 28 septembre 1954 relative au statut des apatrides (Gazette des lois fédérales II, 
p . '473)> ainsi que de l'article 23 de la convention, les apatrides qui sont en même 
temps des réfugiés et qui résident régulièrement sur le territoire d'un Etat 
contractant se-voient accoi-der lo même traitement en matière d'assistance et de 
secours publics que les nationaux do cet Etat. Les apatrides a^-ant besoin d'assistance 
ont droit à une assistance sociale en vertu de l'article 120 de la loi fédérale ' 
relative aux services sociaux. 
9. Selon l'article premier de la Convention européenne d'assistance sociale et 
médicale du 11- décembre 1953 (loi du 15 mai 1956, Gazette des lois fédérales II, p. 563), 

chacune des parties contractantes s'engage à faire bénéficier les ressortissants, des 
autres parties contractantes, en séjour régulier sur son territoire, du même traitement 
que ses ressortissants en matière d'assistance sociale et médicale. 
10. Les personnes séjournant irrégulièrement sur le territoire de la République • 
fédérale peuvent également - jusqu'à leur expulsion - recevoir une. assistance sociale 
en vertu de l'article 120 de la loi fédérale relative aux services sociaux. En outre, 
des accords bilatéraux, conclus avec la Suisse et l'Autriche, prévoient l'octroi 
d'une assistance sociale sur la base de la réciprocité. 
1 1 . La loi révisée relative à la protection de Is^. jeunesse (Gesetz fiir 
Jugendwohlfahrf), publiée le 25 avril I977 (Gazette des lois fédérales I, p. 633 

6 t 795) ne garantit pas expressément aux enfants qui ne sont pas citoyens du pays où ils 
vivent le droit à'une éducation dans leur intérêt physique, intellectuel et social. 
Toutefois, l'assistance accordée aux nationaux peut, dans une certaine mesure, être 
îtendue aux enfants étrangers et apatrides.. Les obliga,tions concrètes d'assistance 
îducative sont énoncées dans certains accords internationaux. Selon l'article I6 du 
)rojet de loi révisée sur les services en faveur de la jeunesse (Jugendhilfegesetz) 
i la date du 3I octobre 1977» le seul Ga.s où 1 ' a„ssistance est refusée aux étrangers est 
:elui où ils s'installent dans la région visée par ladite loi dans lo but exprès de 
Profiter de cette assistance. 
-2. La législation allemande ne prévoit pas expressément le droit à la santé. Toutefois, 
-'article 120 de la loi fédérale relative aux services sociaux garantit des services 
lédicaux aux étrangers ayant besoin d'assistance, sous forme d'aide médicale (art. 37) 

it d'aide antituberculeuse (art. 48 et suivants). 
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RlfANDA 
"25 Janvier I98O] 

; Original 2 PMNCAls] 
1 . Selon l'a,vis du Gouvernement rwandais, dans c e projet d e déclaration on devrait 
mettre l'accent sur les causes qui font que le nombre des travailleurs migrants 
augmente de jour en jour. Dans son préambule, le projet affirme que le problème des 
personnes dites "non-citojœns " est causé par 1'a.mélioration des moyens de communi
cation entre les Etats, par le développement des relations amicales. Cela est bien 
justifiable mais le Gouvernement rv/andais â ua/nt à lui trouve que ce problème social 
prend ses origines dans des motifs socio-politiques et économiques, à savoir s 
changement de régime politique, nouvelle orientation politique d ' ion ou tel pays, 
ségrégation raciale, tribalisme, régionalisme, le problème, démographique, le niveau 
de vie économique d'un pays, les conséquences dxi joug colonial, etc. 
2. Le Gouvernement rmndais trouve que certains articles sont un peu vagues et non 
précis. Il s'agit notamment de l'article 1 de la déclaration qui dispose s "Aux fins 
de la présente déclaration l'expression 'non-citoyen' s'applique à tout individu qui 
réside légalement dans un Etat dont i l n'est pas citoyen." De l'avis du Gouver
nement rwandais, cela revient à dire que les dispositions de ce projet de déclaration 
sont a p p l i c a b l e s aux agents diplomatiques ou c o n s L i l a i r e s , y c o m p r i s les fonctionnaires 
a.,ppartenant au cadre des chancelleries a.lors qu'en fait la législation de ces derniers 
est définie par la Convention de.Tienne de I969 relative aux fonctions et immunités 
des représentants diplomatiques. Le Gouvernement rwandais estime donc que la défi
nition la plus appropriée serait la suivairte s l'expression "non-citoyen" au. sens de 
la présente Convention s'applique à tout individu qui réside dans un Etat dont il 
n'est pas citoyen, exception faite aux membres du corps diplomatique et de leurs 
familles. 
5. Concernant l'article 4, alinéa IV, qui énonce le droit de quitter le paj'-s et 
de revenir dans son pays, le Gouvernement rwandaAs considère que pour la. sécurité de 
l'Etat, ce droit devrait être entouré de dispositions préventives car.des "non-
citoyens" ayant quitté leur pays d'origine après y avoir semé ou provoqué de graves 
troubles, peuvent abuser de ce droit et revenir dans ce pays après d'éventuels 
bouleversements. 
4. S'agissant de l'article 7, alinéa 3?qui dispose que l'expulsion collective des 
non-citoyens est interdite, le Gouvernement rwandais trouve que cela semble limiter 
la souveraineté d'un Etat. Il entend par là que pour des raisons politiques causées 
par des "non-citoyens", les autorités étatiques ne peuvent pas recourir aux mesures 
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de l'expulsion collective de ces non-citoyens. Cette disposition n'étant pas bien 
éclaircie, le Gouvernement rwandais considère qu'il serait souhaitable de préciser 
ou de détailler dans quelles circonstances l'expulsion collective est admise ou 
interdite. 
5. Vu oyie les pays en développement qui luttent pou.r acquérir lewT indépendance 
économique peuvent être amenés à faire une nationalisation des biens avec ou sans 
e^oiropriation et cela pour des motifs d'intérêt général et en vertu des lois nationales 
en vigueur, le Gouvernement rv/andais juge qu'il est nécessaire d'harmoniser les 
expi-essions de l'article 9? alinéas 1 et 2, qui dispose qu'"aucun non-citoyen ne 
•oeut être arbitrairement privé de ses biens légalement acquis" et dire ce qui suit 2 

"Tout non-citoyen dont les biens sont exi^ropriés en totalité ou en partie conformément 
aux lois nationales en vigueur a droit au parlement d'une juste indemnité." 
6. Enfin, le Gouvernement rwandais tient à souligner que le Conseil économique et 
social a pa.ssé sous silence l'un des droits de l'homme les plus fondamentaux, à savoir 
le droit au travail pour chaque non-citoyen ainsi que les moyens pouvant garantir ce 
droit. 


